
Nos Partenaires

Avec le soutien financier de la Mission Régionale
de Santé (URCAM et ARS), de la DDASS, du
Conseil général, de la MDPH, de la CPAM, des
Villes, de la CNSA, de la DRASSIF, des hôpitaux
Centre hospitalier intercommunal de Créteil
(CHIC), Albert Chenevier, Henri Mondor, Émile
Roux

Avec la collaboration des hôpitaux, réseaux de
santé, professionnels de la santé, CLIC, services
sociaux, services d’aides et de soins à domicile,
PACT 94, établissements d’hébergement, caisses
de retraite, associations (CIO du CODERPA,
France Alzheimer 94, ADAL, Les petits frères des
Pauvres, FNAPAEF, AVVEC, …)

Association loi 1901 subventionnée par le FIQCS
Fonds d'Intervention pour la Qualité et la Coordination des Soins

Ministère du Travail, 
des Relations Sociales, 

de la Famille, de la 
Solidarité et de la Ville

Ministère de la Santé 
et des Sports

Ergothérapeute en Réseau de Santé 
Gérontologique et Prestataires

Adapter l’environnement pour 
l’autonomie et la sécurité au domicile

En réseau de santé, l’équipe mobile fait souvent appel à des prestataires d’aide humaine ou technique.

L’ergothérapeute y a un rôle particulier, notamment dans le lien avec les prestataires d’aide technique:

-Prestataire de conseil et/ou de vente

-Pour l’aménagement du bâti ou la mise en place de matériels d’aide technique

Personne âgée en situation

de handicap

Ergothérapeute

Prestataire (pharmacien ou 
revendeur de matériel médical)

1- Évaluation des besoins, 
possibilités et freins en 
fonction de l’environnement

2- Choix d’un ou de plusieurs 
prestataire(s)

3- Transmission des besoins 
et demande d’essais de 
matériels

4- Essais de matériels

5- Compte-rendu et choix

6- Édition et étude des devis

7- Mise en place

8- Retour (et réévaluation)

Dans le cadre de la mise en 
place d’aides techniques
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http://www.clic3-94.fr/�
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